
Réserve Naturelle du Lac de Remoray

Sont interdits :
- la pénétration du public en dehors des chemins communaux
- l'introduction ou la destruction d'animaux, plantes et minéraux
- le rejet d'ordures ou de détritus
- toute activité industrielle, minière ou commerciale

- la présence de chiens non tenus en laisse
- la pêche depuis les berges du lac
- la baignade en dehors des lieux aménagés à cet effet (plage)
- le camping et les activités sportives
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